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Séance du 17 octobre 2025 

Actualisation des grilles de rémunération des agents contractuels 

Condition d’acquisition du vote : 

Quorum =  moitié des membres en exercice présents ou représentés 
Acquisition de la délibération = majorité des membres présents ou représentés 

Nombre de membres en exercice : 33 
Nombre de membres présents : 23 
Nombre de membres représentés : 2

Nombre de vote pour : 25
Nombre de vote contre : 
Nombre d’abstentions : 

Ce point a fait l’objet d’un avis du CSAE du 9 octobre 2025. 

L’actualisation des grilles de rémunération des agents contractuels, telle que figurant dans le document annexé 
à la présente délibération, est approuvée. 
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Rémunération des agents contractuels 

2 points soumis au comité : 

I/ Rémunération des enseignant(e)s contractuel(le)s 

Simplification des grilles indiciaires des CDD et CDI enseignants 
Attribution d’une prime aux CDI enseignants à l’instar de ce qui est fait pour les contractuel(le)s BIATSS avec effet au 
01/01/2025 

II/ Rémunération des infirmier(ère)s et psychologues 

Création d’une grille indiciaire propre aux contractuel(le)s infirmier(ère)s avec effet au 01/01/2025. 

Pour ces 2 points et conformément à la délibération du Conseil d’administration n°2022-076 du 14/10/2022, les grilles des 
contractuels de l’université sont fixées en référence à l’indice minimal de la fonction publique (INMM). Cet indice minimal 
de la fonction publique est fixé par décret (article 8 du Décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la 
rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des 
établissements publics d'hospitalisation). Ainsi un échelon ne correspond plus à un indice mais à l’indice minimal de la 
fonction publique + un nombre de points variables selon le niveau des fonctions et l’échelon. Dès lors, à chaque 
augmentation de l’indice minimal (366 au 1er mai 2023), la rémunération du personnel contractuel serait réévaluée sans 
qu’il soit nécessaire de faire voter une nouvelle grille aux instances compétentes de l’université. 

Direction des ressources humaines 
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I/ Rémunération des enseignant(e)s contractuel(le)s 

 

Objet : Grilles de rémunération des enseignant(e)s contractuel(le)s en CDI et CDD 

Documents de référence :  

- délibération du CA du 8 décembre 2023 relative à l’actualisation des modalités de rémunération des enseignants contractuels 
- Grilles indiciaires appliquées aux agents contractuels 

Agents concernés : 

- 18 enseignants contractuels en CDD au 01/09/2025 (recrutements encore en cours). 
- 4 enseignants contractuels en CDI 
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 Grilles actuelles en vigueur depuis le 01/01/2024 communes CDD et CDI : 
o Grille enseignant(e)s contractuel(le)s non titulaires d’un doctorat (en référence à la grille indiciaire des PRCE) 
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o Grille enseignant(e)s contractuel(le)s titulaires d’un doctorat (en référence à la grille indiciaire des PRAG) 

 

 

 

 

 

 

 



 

5 
 

Maintien des grilles 
actuelles (indices et 
ancienneté) mais 
suppression des 
avancements maximaux 
et minimaux. 

Les enseignant(e)s 
contractuel(le)s 
avanceront tous les 3 ans 
à l’échelon supérieur et 
seront rémunérés à 
l’indice majoré 
correspondant à l’indice 
brut de l’échelon  
avancement maxi 
automatique 

 Pour les CDI, ajout 
d’une prime mensuelle 
correspondant à 50% 
de la prime 
d'enseignement 
supérieur versée aux 
enseignant(e)s 
titulaires du 1er et 2nd 
degré (3 500€ bruts 
annuels) 

Grilles cibles : enseignant(e)s contractuel(le)s en CDD et CDI 

 Grille cible : enseignant(e)s contractuel(le)s non titulaires d’un doctorat (en référence à la grille des PRCE) 

  

 
 Grille cible enseignants contractuels titulaires d’un doctorat (en référence à la grille des PRAG) 
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II/ Rémunération des infirmier(ère)s et psychologues 

 

Objet : Grilles de rémunération des infirmier(ère)s et psychologues contractuels 

Documents de référence :  

- délibération du CA du 14/10/2022 relative à la politique de gestion des personnels contractuels au sein de l’université d’Artois 
- Grilles indiciaires appliquées aux agents contractuels 
- Décret n° 2024-291 du 30 mars 2024 fixant l'échelonnement indiciaire du corps des infirmiers de l'éducation nationale et de l'enseignement 

supérieur et du corps des infirmières et des infirmiers du ministère chargé de l'éducation nationale 
- Décret n° 2017-789 du 5 mai 2017 fixant l'échelonnement indiciaire de certains personnels enseignants, d'éducation et de psychologues de 

l'éducation nationale relevant du ministre chargé de l'éducation nationale (Art. 11-1) 

Agents concernés (SSE) : 

 1 infirmière en CDI 
 2 infirmière en CDD de plus d’un an 
 1 infirmière en CDD de moins d’un an 

 
 2 psychologues en CDD de plus d’un an 
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Situation des infirmier(ère)s : 

 Grille actuelle : rémunération sur la base de la grille des ASI contractuels : 
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 Grille cible : rémunération sur la base de la grille des infirmier(ère)s de l’éducation nationale (RIFSEEP 2024): 
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 Grille cible : rémunération sur la base de la grille des infirmier(ère)s de l’éducation nationale (RIFSEEP 2025 – sous réserve vote 
instances) : 
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Situation des psychologues : 

 Grille actuelle : rémunération sur la base de la grille des IGE contractuels : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

11 
 

 Grille cible : rémunération sur la base de la grille des psychologues de l’éducation nationale CN : 

 

 

 Prosposition de maintenir la rémunération sur la base de la grille des IGE contractuels 
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